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liens (le >;i mère au ('iuiii(l:i. '1 veut i^-arder les hieiis ([u'elle peut avoir

on Frii .,'e, provenant de sa ttuiiille.

2. Tiettre à son onele ; lia envoyé àsa tante »ri'-seliaillons tous ses

])apiei's ; sa sieur a fi.OnO livres tle dot (pi'il lui doit. 11 a besoin de 1.000

livres. 11 se plaint que les messieurs de robe du Canada ne connaissent

pas les lois des sueeessions inttstiif, 11 deniaiule à sa t;inte la galanterie

d'un inaïudion. Il a vu à Toidon. M. ('harest,' neve\i de l'eu M. do

Coui'lenianehe. qui lui a dit être de ses allids. Il élait un peu indisposé

et n'a pu boii'e avee lui. pour le peu <le séjour qu'il y tit. Jl lui a ilit (ju'il

retournait en Canada le ])rinteinp.s jiroehain. Il éerit à son oncle lo

(dievalier de S:iitit-< )nrs, dont il n'i'st pas connu et lui denuinde .son amitié.

Il éci'il aussi à l'intendant lloe([u:irt.

.'5. i-ettre à sa tante 31'"" d'MscbailIons : Il la remercie de la |)art

sincère (pi"elle a prise à sa ]iorte.- Son oncle a bien t'ait de mettre l'admi-

nif!.tration de ses attaires entre ses mains. S'il avait idée de .se marier, il

serait charmé de ti-ouver une dame qui l'ût aussi bien ru.sée dans les

atVaires.

Il ])arle de son droi' ecs^ion. Il n'i^rette que les hommes do

robe du Canada ne conna.^-^' v nas lo droit coutumier. Il lui envoie des

papii'rs qui coûtent cher. Cei.i ne rentre ])as dans sa poche et sort à

engraisser les notaires et les procureurs. Il demande un manchon. Cola,

ne coûte (ju'uu co'.ip de fusil au Canada.

b M""' d'I"]scliaillons, sa tante, lui a éerit ])our régler .ses atl'aires

de famille. Il s'agit de la suce.ssion do sou grand-père. M. do Saint-Ours.

Sa Mcur a reçu 20,000 livres dans son contrat de mariage. Su dot est do

20,000 livres. M""^ d'l>chaillons lui otfre l.dOO livi-es pour la part do

sa mère en Canada.

1 Neuvième seigneur de Lauzon.
- La mort de sa mère, arrivée faiinèe |>rècédente.


